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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Aides menageres
Question écrite n° 2639

Texte de la question

M Philippe Marchand expose a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole
du Gouvernement que l'aide menagere aux personnes agees peut etre financee soit par l'aide sociale pour les
beneficiaires de condition tres modeste, soit par une participation des regimes d'assurance vieillesse pour les
personnes agees de revenus moyens. Aux termes de l'article L 146 du code de la famille et de l'aide sociale,
seul le premier mode de financement donne lieu a un recours de la collectivite qui a accorde l'aide. Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour faire cesser cette iniquite qui s'exerce au detriment des
heritiers ou des donataires des personnes les plus modestes.

Texte de la réponse

Reponse. - L'aide menagere aux personnes agees au titre de l'aide sociale est, comme toutes les autres formes
d'aide sociale, une aide subsidiaire, la collectivite n'intervenant que si la solidarite familiale n'est pas en mesure
de jouer. Neanmoins, ce principe a ete amenage en matiere d'aide menagere legale, puisqu'il n'est pas tenu
compte, dans l'evaluation des ressources des demandeurs, des creances alimentaires. En ce qui concerne les
recours de la collectivite a l'encontre des heritiers ou des donataires, il faut souligner que la reglementation
prevoit un seuil de depenses egal a 1 000 francs, en deca duquel il n'est pas procede a leur recouvrement. Par
ailleurs, le recouvrement ne peut s'exercer que sur la partie de l'actif net successoral qui excede 250 000 francs.
Ces dispositions sont de nature a attenuer sensiblement les effets sur les heritiers et donataires du recours de la
collectivite. Il n'en reste pas moins que le caractere subsidiaire de l'aide sociale et la possibilite pour la
collectivite de recuperer au moins partiellement les sommes qu'elle a engagees constituent des principes
fondamentaux du droit de l'aide sociale. Le probleme est de nature differente en matiere d'aide menagere
facultative puisque celle-ci est financee sur les fonds d'action sociale des caisses de retraite auxquelles sont
affilies les beneficiaires de cette prestation. C'est donc en contrepartie de leur contribution personnelle au
financement du regime vieillesse dont elles relevent que les personnes agees peuvent obtenir l'intervention
d'une aide menagere.

Données clés

Auteur : M. Marchand Philippe
Circonscription : - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2639
Rubrique : Professions sociales
Ministère interrogé : solidarité,santé et protection sociale,porte-parole du gouvern
Ministère attributaire : personnes âgées

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 septembre 1988, page 2578

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE2639
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

